
 
 
 

 
AUTORISATION  PARENTALE  DE  SORTIE  DU  TERRITOIRE  MÉTROPOLITAIN   

 
D’UN  MINEUR  DE  NATIONALITÉ  FRANCAISE  

 
 

 
Définition : 
Tout mineur français n'ayant pas de passeport valide personnel et qui doit quitter la métropole sans être 
accompagné d'une personne titulaire de l'autorité parentale doit être muni d'une autorisation de sortie du territoire. 
Cette autorisation est obligatoire pour franchir la frontière avec une carte d'identité en cours de validité. 
 
Démarche : 
Pour obtenir une autorisation de sortie de territoire, la personne qui détient l'autorité parentale (père, mère ou 
tuteur) doit s'adresser à la mairie dont dépend son domicile. 
Elle doit certifier sur l'honneur qu'elle est titulaire de l'autorité parentale et présenter un document à l'appui de sa 
déclaration. 
 
Séparation et autorisation de sortie de territoire : 
A noter : la séparation des parents est sans incidence sur les règles de dévolution de l'exercice de l'autorité 
parentale.  
En cas d'exercice commun de l'autorité parentale, chacun des deux parents est réputé agir avec l'accord de 
l'autre. 
Mais, le juge peut prononcer, dans le cadre d'une restriction de droit de garde, par exemple, concernant l'un des 
parents : 

·  une interdiction de sortie de territoire dudit parent avec l'enfant, 
·  une interdiction de voyager sans l'autorisation des deux parents ou du tribunal. 

Attention : l'autorisation de sortie de territoire ne peut en aucun cas être délivrée à une personne non détentrice 
de l'autorité parentale.  
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
Pièces à fournir : 
La personne détentrice de l’autorité parentale devra signer un formulaire d’autorisation en mairie et présenter les 
originaux des documents suivants : 
�  Pièce d’identité du parent présent, 
�  Justificatif de domicile récent daté de moins de 3 mois au nom du demandeur (quittance de loyer, facture EDF-
GDF, de téléphone…), 
�  Livret de famille des parents mis à jour avec filiation complète, 
�  Pièce d’identité du mineur en cours de validité, 
�  Justification de l’autorité parentale :  

 
o Les parents sont mariés : le livret de famille tenu à jour. Dans ce cas, l’un ou l’autre des parents doit être 

présent pour signer le document. 
o Les parents sont divorcés : jugement de divorce qui précise les conditions d’exercice de l’autorité parentale. 

Si l’autorité parentale est conjointe, c’est le parent chez qui réside l’enfant qui doit être présent afin de 
remplir le document concernant l’autorité parentale. 
Il faut également l’autorisation de l’autre parent : soit, il peut passer signer même ultérieurement, soit il 
donne son accord par écrit (lettre ou fax) avec sa pièce d’identité.  

o Les parents ne sont pas mariés : la copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant afin de déterminer qui 
exerce l’autorité parentale. Si elle est conjointe (enfant reconnu par les deux parents avant l’âge d’un an) 
l’un ou l’autre des parents doit être présent afin de signer le document. 

 
 
Coût, durée de validité, délai d©obtention : 
Cette autorisation est gratuite. La durée de validité est mentionnée sur l'autorisation pour chaque sortie. 
 
 
 
 
 
 
 

 


